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1897 ALFRED DELORME DEFENDANT APPELLANT

AND
Dee

GIHLLAUME CTJSSON PLAINTIFF RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF QUEENS BENCH FOR

LOWER CANADA APPEAL SIDE

AppealJurisdictionTitle to landPetitory actioiEncroachment

Constructions under mistake of titleGood faithCommon error

Demolition of worksRight of accessionIndemnityRes Julicata

Arts 412 413 429 et seq 1047 1241

An action to revendicate strip of land upon which an encroachment

was admitted to have taken place by the erection of building

extending beyond the boundary line and for the demolition and

removal of the walls and the eviction of the defendant involves

questions relating to title to land independently of the con

troversy as to bare ownership and is appealable to the Supreme

Court of Canada under the provisions of the Supreme and Ex
chequer Courts Act

Where as the result of mutual error respecting the division line

proprietor had in good faith and with the knowledge and consent

of the owner of the adjoining lot erected valuable buildings upon

his own property
and it afterwards appeared that his walls

encroached slightly upon his neighbours land he cannot be com

pelled to demolish the walls which extend beyond the true boun

dary or be evicted from the strip of land they occupy but

should be allowed to retain it upon payment of reasonable

indemnity

In an action for revendication under the circumstances above

mentioned the judgment previously rendered in an action en bor

nage between the same parties cannot be set up as res judicata

against the defendants claim to be allowed to retain the ground

encroached upon by paying reasonable indemnity as the objects

and causes of the two actions were different

An owner of land need not have the division lines between his pro

perty and contiguous lots of land established by regular bornage

PRESENT Taschereau Gwynne Sedgewick King and Girouard

JJ
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before commencing to build thereon when there is an existing 1897

line of separation which has been recognized as the boundary
DELORME

APPEAL from the judgment of the Court of Queens CUSSON

Bench for Lower Canada appeal side reversing

the judgment of the Superior Court District of

Montreal which dismissed the plaintiffs action

with costs

statement of the facts and questions at issue in

this case will be found in the judgment of His Lord

ship Mr Justice G-irouard now reported At the

hearing of the appeal motion was made on behalf of

the respondent to quash the appeal on the ground that

the action was merely possessory in its nature and did

not involve any question as to title to lands so as

to bring it within the appellate jurisdiction of the

Supreme Court of Canada Judgment on the motion

was reserved and counsel were directed to proceed

with the argument on the merits

Geofrion Q.C for the appellant The whole ques
tion is whether or not the appellant is trespasser or

whether or not after having erected his building on the

present site with the consent of his neighbour he can

be ordered to demolish the walls when the common
error is discovered The building was erected with

the consent of the proprietor and two fins de non
recevoir estoppel can be opposed by the trespasser

who was in good faith if the proprietor gave his

consent knowingly he has no action so long as

the building exists if he consented by error the

encroacher is bound to indemnify his losing neigh
bour to the extent of the value of the land en
croached upon and of the depreciation of the re

maining property The neighbour cannot ask for the

202 10 329

Liggins Inge Bing 682
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1897 removal of the walls when he discovers his error bat

DELORME only for the indemnity The builder cannot be

CUSBON punished for imprudence for he had the consent of

his neighbour the latter was equally imprudent when
he gave his consent the builder is negligent only when

he builds on line selected and determined by him

self alone and without consulting his neighbour
See in support the above contentions Demo

lombe no 691 ter et seq 38 Dal Rep Jur Pro
priØtØ no 452 Grandbarbe de RigoutŒne Pha/ip

pont Baudry-Lacantinerie Des Biens nos 372

377 Carr London and North- Western Ry Co at

page 749 Sheridan Barrett Somersetshire Coal

Canal Co Harcourt

The argument as to res fudicata has nothing to sup
port it for the two actions seek different ends and

involve different questions The bornage was neces

sary in the first place to ascertain whether error actually

existed as to the boundary or if the acknowledged

line formed by fences sheds and so forth was correct as

formerly supposed Martin Jones The error

being ascertained the defendant is now entitled to set

up all pleas and exceptions for the defence of his rights

placed for the first time injeopardy Grassett Carter

applies inversely here the defendaift is not

estopped but was kept in error and deceived by the

plaintiffs conduct Compare remarks of Taschereau

at page 345 in Joyce Hart

As to the question of jurisdiction the action seeks

to destroy servitude or modified title to real pro

perty and questions the defendants right to the

accession of the land on which he was permitted to

build his wall in good faith whilst he was in undis

Dal 891-1-182 2DeG 596

23 747 15 Jur

Ir 223 10 Can 105

Can 321
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puted possession The land thus used became the 1897

property of the builder of the wall subject to payment DELORME

of reasonable indemnity The buildings of which
CUSS0N

the demolition is sought are themselves immoveable

property and they and the land are incorporated

together This controversy consequently involves

title to real estate

Fortin for the respondent There is no issue in this

case affecting the title to the land The defendant

admits our title and the action involves only the right

of possession and the demolition of the works con

structed Wineberg Hampson The Emerald Phos

phate Co The Anglo-Gontinental Guano Works

The appellant has proved no title and is merely tres

passer There is no right of eminent dOmain vested in

private individuals It would be against all prin

ciples of the law of ownership to allow the respondent

to retain this property upon payment merely of its

proportionate value

it is true that he commenced to build in good faith

and believed at that time that the buildings were on

the division line but the evidence does not show that

he accepted such line as the division line It was

incumbent upon him to ascertain the true division

line before commencing to build Moreover if the

appellant had acquired any rights to the property he

should have urged them in the action en bornage

before the homologation of the report of the land sur

veyor and the judgment in that case is now res

fudicata and bars his claims

In the judgment of the trial court the learned judge

considered the extent of land as being insignificant

and applied the maxim de minimis non curat lex

Arts 417 J017 19 Can 369

Arts 435 436 21 Can 422

Art 413 Art 407
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1897 Seventeen inches of land in city may have great

DELORME value The learned judge reached that conclusion by

takino into consideration the nine inches of land that
CUSSON

each neighbour is bound to furnish for the construc
raschereau

tion of common wali But tne wati in question is

not common wall and consequently the respondent

was not bound to furnish one inch of his land In

addition to the authorities cited in the judgment

appealed from we add the following Hellot Leclerc

.Morlet Ourset Delaroche Joyce Hart

Kough NoUn

TASCHEREAU J.JaiØprouvØbeaucoup de difficultØ

en venir une conclusion dans cette cause et je suis

encore loin dŒtre sir que lappelant doive rØussir

11 me serait inutile cepend ant de retarder le jugement

ou dentrer un dissenliment Je concours dubitante

The judgment of the court was delivered by

GIR0UARD J.Lappelant et lintimØ sont propriØ

taires demplacements contigfls situØs sur la rue Visi

tation de la cite de MontrØal qui jusquà lannØe 1890

Øtaient la propriØtØ de St.-Jean leur auteur com

mun LintimØacquit le premier et avait sa residence

le siege de ses affaires et un cbs de bois sur son lot

lappelant navait quun bocataire dans une ieille

maison sur le sien En juin 1894 ii ouvrit une rue

sur son terrain quil appela iavenue Delorme et se

dØcida dØmolir les anciens bâtiments et bâtir un

pâtØ de logement en briques plaçant larriŁre-mur le

long de Ia ligne separative II sagit de savoir si le

propriØtaire qui en bâtissant empiŁte de bonnº foi sur

le fonds de son voisin an su et au vu de ce dernier

sans protestation de sa part et mŒmeavec son consen

1822-24 234 Can 321

41 836 206
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tement mais par suite dune erreur commune sur la 1897

veritable ligne de division peut Ctre force dØmolir et DELORME

enlever ses constructions Ii faut bien remarquer que CssoN
le consentement du voisin nest pas seulement tacite

Girouard
comme resultant de sa presence sur les lieux et de son

dØfaut de protestation lorsque les constructions ont ØtØ

commencØes et faites mais ii est formel et exprŁs

raison des dires et gestes des parties Larchitecte

Simard redigea mØme un Øcrit de leur entente quil

leur proposa de signer mais lintimØ et lappelant ont

tous deux rØpondu que cette formalitŒ nØtaitpas

nØcessaire vu que la ligne Øtait là Ii existait en

effit une vieille ligneconsistant en une cloture et

une vieille boutique qui fut acceptØe par les parties

au moms pour les fins de lØrection des constructions

de lappelant comme la veritable ligne de division

lintimØaidant mŒme lenlever bien que sur son ter

rain ainsi quil lapprit plus tard poiir faire place aux

nouvelles constructions Cest dans cette vieille ligne

quelles ont ØtØ ØlevØes apparemmentsur le terrain de

lappelant et sans mitoyennetØ

Ce nest quen juillet 1894 aprŁs que les logements

furent presque parachevØs lextØrieurle mur debriques

le long de la ligne de division lŒtaitcertainement que

lintimØ dØcouvrit quil Øtait dans lerreur dau moms

dix pouce il ne demanda pas alors lappelant de

dØmolir ses constructions jusquici ii avait ØtØ avec

mi dans les meilleur rapports de voisinage ii se con

tenta de lui communiquer sa dØcouverte sans protester

Lappelant lui proposa de lindemniser en lui donnant

cinq pouces de terrain sur Ia devanture de son empla

cement sur lesquels us navait pas bâti formant trois

cents quinze pieds de terre valant environ 70 centins

le pied ou en tout $220 en rØalitØcØtait huit pouces

de large sur soixante-trois pieds que lappelant avait
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1897 laissØs LintimØaccueillit la proposition de lappelant

DELORME comme suit

CUSSON Je nai rien dit là-dessus Jai dit si vous faites toutes les

reparations que vous devez faire on verra cela Ii devait faire son

pignon de rnaiso.n sur le mien et la cheminØe la hauteur de la loi et

me laisser les cinq pouces Mais aprŁs avoir bti la maison en avant

ii na rien fait Alors je lui ai dit donnez-moi mon terrain

Ii paralt que lintimØaurait mØme fait signifier un

protŒt notariØ inais queue date et queue fut sa

teneur Impossible de le dire Le protAt nest pas

produit Ii paralt quil contient des admissions que

lintimØ plus tard dØsavouØes Cest ce quaffirme le

tØmoin Lacroix

Ce nest qüe lannØe suivante le 18 juin 1895 lors

que la bâtisse Øtait finie quil fait constater contradic

toirement son erreur par un arpenteur dans une action

en bornage sans cependant allØguer lempiŁtement et

sans prendre de conclusions en eviction Ce nest que

du jour de linstitution de cette action que la bonne

foi du dØfendeur Pu cesser dexister art 412

different du Code Napoleon art 550

Le terrain de lintimØavait ØtØ anticipØ de dixsept

pouces sa profondeur sur une longueur en rØtrØcis

sant jusquà rien de soixante pieds le long de la ligne

de division formant quarante-deux pieds de terre en

superficie valant 80 centins le pied ou en tout 12.6O

Sur le reste de la ligne savoir soixante-trois pieds de

long lappelant se trouvait avoir bâti sur son terrain

environ huit pouces de Ia ligne sur .lesquels se trou

vait la vieille maison en bois de lintimØ

Lappelant na pas plaidØ lencontre de la demande

en born age Lon pretend que ce bornage forme chose

jugØe de la prØsente demande aux termes de larticle

1241 du Code Civil Mais les deux demandes nont

pas le mŒmeobjet Lune est en bornage et lautre au

pØtitoire et en demolition de constructions ØlevØes sur
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le terrain dautrui Dailleurs les deux actions nont 1897

pas Ia mØme cause lune est fondØe sur les titres des DELORME

parties et lautre sur leur erreur commune et sur des
CUSSON

faits Øtrangers ces titres Si lintimØ eit voulu
Girouard

etablir chose jugee ii lui etait facile de prendre des

conclusions en eviction Ii ne la pas fait parce quil

ny songeait pas encore sŒrieusement

Ce nest que prŁs de deux mois aprŁs ce bornage que

lintimØ par ses avocats fit sommer lappelant de

dØmolir et enlever ses constructions conformØment au

homage ii sy Øtait luimAme conformØ en reculant

volontairement sa maison Lappelant ne fit rien

lintimØdemand ait $300 $400 pour le terrain empiØtŒ

Le 16 septembre 1895 sans offrir aucune indemnitØ et

sans demander se faire relever de son erreur lintirnØ

intenta une action pØtitoire pure et simple car ii Øtait

trop tard pour procØder an possessoire La Cour SupØ
rieure jugØ que dans les circonstances lintimØ

navait droit quà la valeur de son terrain et renvoya

lÆction rØservtnt le recours en dommages La Cour

dAppel dØcida que ni la bonne foi de lappelant ni

lerreur commune des parties ne le justiflait de cons

truire sans sassurer de Ia veritable ligne de division

entre les deux heritages Ii appelle de ce jugement

cette cour

Le juge en chef Lacoste qui rendu le jugement de

Ia Cour dAppel constate que tout sest fait Ia con

naissance de lintimØ qui croyait rØellement dans le

temps que lappelant bâtissait dans la ligne mCme
Non seulement cØtait la croyance de lintimØ cØtait

aussi celle de lappelant et cest lintimØ qui nous le

dit dans son tØmoignage

Et en arrire vous Øtiez tous les deux sous lirnpression que les

bâtiments Øtaient construits dans Ia ligne fi Oui

Comment concilier avec cette preuve le motif du

jugement de la Cour dAppel que lintimØ navait pas
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1697 acceptØ la dite lignØ La ligne fut acceptØe dans le

DELORME temps mais par erreur elle nØtait pas convention

nelle en ce sens quelle liait les parties et dØlimitaitles
Cusso

deux heritages toujours elle ne fut acceptØe que
Girouard

pour les fins de lØrection des constructions nouvelles

CØtait une fausse ligne selon les titres des parties

Voilà la source de tout le trouble

Ajoutons que dans toute cette affaire lappelant

plus ou moms ignorant de la ligne de division paralt

sen Œtre entiŁrement rapportØ lintimØ qui parais

sait familier avec les lieux et disait en avoir mŒme

larpentage du moms lØgard du depart de la ligne

la devauture de leurs immeubles sur la rue Visitation

LØquitØ est Øvidemment en faveur de lappelant

Pothier parlant de laccession dit que si la chose

principale est presque de nulle valeur en comparaison

du prix de Ia chose accessoire cest la chose accessoire

qui doit lemporter la charge de payer Ia valeur de

la chose principale Dans la prØsente cause le terrain

empiØtØavait une valeur insignifiante comparØe celle

des constructions ØlevØes sur ce terrain 1othier ne

dit pas si cette regle sappliqueseulement lunion des

choses mobiliŁres ii le laisse cependant entendre

puisque les exemples quil en donne sont de biens de

cette nature et telle est dailleurs lopinion gØnØrale

Dalloz PropriØtØ 398 Laurent 252 art

429 et suiv Quant aux immeubles le possesseur se

trouvait en face de larticle 187 de la Coutume de Paris

reproduit aux articles 413 et suivants du Code Civil

ui le sol le dessus et le clessous eu ny titre an contraire

Disons de suite que le droit Romain protØgeait la

bonue foi du possesseur qui bâtissait sur le fonds dau
trui Ii ne pouvait en ŒtreØvincØsans indemnitØ

Cette rŁgle paralt Œtre fondØe mŒmestir le droit natu

rel Selon 0-rotius et Puffendorf1a bonne foi du pos

PropriØtØ 173 Inst liv tit ler 30
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sesseur lui tient lieu de propriØtØ Barbeyrac 1897

ajoute en note DELORME

Ainsi quels que puissent Œtre les rØglernens des lois civiles je crois qua CussoN
ne considØrer que le droit naturel dans toute cette matiŁre Ta honne foi

produit le rnŒrne effet en faveur du possesseur que la propriØtØ rØelle Girouard

comme les jurisconsultes Romains lØtablissent eux-mŒrnes

Cest lapplication de ce principe que lon trouve aux

articles 411 et 417 du Code Civil qui dclarent que le

possesseur de bonne foi fait les fruits siens et droit

la valeur de ses impenses et ameliorations

Nous croyons le jugement de la Cour dAppel con

traire lesprit et an texte mŒmedu Code Civil

Un homage rØgulier nest pas requis pour quun
propriØtairepuisse bâtir ii suffit quune ligne sØpara

tive existe on quun alignement soit donnØ par les deux

voisins Voir G-uyot Alignement Desgodets

67 Code PerrinRendu 83 513 Bugnet 75

80-82 Vasserot 128 Levesque McGready
Ii nest pas question non plus que lappelant garde

la propriØtØ de lintimØ non payant la valeur ainsi

que la Cour dAppel le declare dans un de ses considØ

rants Lappelarit offre dans son plaidoyer de payer
cette valeur

Ii ne sagit pas encore de savoir Si Ull propriØtaire

peut Œtre force de ceder sa propriØtØ exceptØ pour des

causes dutilitØ publique LintimØ na pas ØtØ dØ

pouillØ ii sest dØpossØde lui-mŒmepar erreur si lon

vent mais le fait nest pas moms vrai que sous leffet

de cette erreur ii laissØ son voisin se mettre de bonne

foi en possession dune partie de son terrain et bâtir

Son consentement Øtant entachØ derreur 11 na pas

perdu son droit de propriØtØ mais ne dolt-il pas soaf

frir le tort que cette erreur de sa part cause Sans

doute ii ne doit pas Œtre permis an voisin mŒme de

bonne foi et victime dune erreur commune de senri

Puffendoif liv ch 13 ler 609

21 Jur 70
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1897 chir aux dØpens dautrui ii devra indemniser le proW

DELORME priØtaire en lui payant la valeur de son terrain et

CUSSON
mŒme ii devra souffrir lØviction si offre lui est faite

de lui payer le domm age que cette erreur lui cause
Girouard

dommage que nous avons pas definir puisque

lintimØ ne lui fait aucune offre et demande simple

meat leillevement des travaux Ces obligations ne

sont que la consequence rigoureuse de larticle 10.53

du Code Civil

Elles rØsultent aussi de larticle 1047 qui sapplique

aux immeubles comme aux meubles On lit la page

97 des Instructions faciles sur les Conventions an

sujet de lerreur de fait

Le juge dolt observer lØtat oü les choses sont si on avait
dØjit agi en

consequence de cet acte si la rescision faisait tort dautres le juge ne

pourrait laccorder

Domat observe que la condition de celui qui reçoit

par erreur

doit Œtre le mŒme que sil avait ØtØ le maître de la chose

La dØcouverte de lerreur commune aux deux par

ties dit Toullier

ne peut avofr deffet rØtroact.if annuler ce qui prØcØdØ ni donner lieu

contre mi dautre action quà Ia restitution de ce dont ii sest enric.hi

MarcadØ

Alors mŒme que lerreur sera coustante lautre partie pourra toujours

en vertu des art 1382 et 1383 se faire indemniser du tort quelle

Øprouve

Demolombe
Le contrat sera rescindable sauf bien entendu lobligation la charge

de la partie qul turait commis cette erreur dindemniser lautre partie du

prejudice quelle aurait Pu lui causer ce qui est un principe general dans

cette matiŁre

Demolombe rØfŁre Pothier No 19 LarombiŁre

art 1110 13 cette endroit LarombiŁre remarque

que
la bonne foi doit Œtre indemnisØe par lerreur

Liv tit. sect Art 1053

Vol 11 120 Vol 369

Vol 24 111
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Dumoulin et Pothier enseignent egalement que le 1897

crØancier qui reçu de honne foi par suite dune DELORME

erreur nest sujet rendre quen autant quil nen
CUSSON

sonffrira aucun prejudice et quil sera remis au mŒme

Øtat oi ii Øtait avant de recevoir Oest pourcjuoi
Gtrouard

ajoute Pothier la rØpØtitionna lieu que jusquà con

currence de ce quil en profitØ

Ii est douteux quil soit possible de trouver un seul

auteur qui enseigne que celui qui par erreur cause

du tort autrui nest pas tenu le rØparer

On dit que lintimØna pas ØtØ seul causer ce prØ

judice lappelant aussi contribuØ en partageant

cette erreur Pour cette raison ce dernier ne pourra

garder le terrain sans indemniser le premier qui de

son côtØ ne pourra dØmolir on faire dØmolir les cons

tructions sans en payer la valeur Voilâ la consØ

quence rigoureuse de leur erreur commune

Sans cette erreur lintimØ aurait ØtØ lie sans espØ

rance dindemnitØ mŒme jusquà concurrence de la

valeur de son terrain du moms tant que les construc

tions dureront Lerreur rend ce consentement non

pas nul de .plein droit mais simplement annulable

Or lintimØ ne demande pas Œtre relevØ de cette

erreur qui nest pas mŒmesuggØrØe dans sa dØclara

tion Le consentement pur et simple lui est donc

opposable mais comme lappelant allegue cette erreur

dans sa defense et en consequence offre de lindem

niser ii nest que juste que lintimØait le bØnØfice de

cette offre

On cite Aubry et Rau Dalloz et Laurent contre les

prØtentions de lappelant mais ces commentateurs ne

supposent pas le cas de lerreur commune des deux

propriØtaires an sujet de la ligne de division tons ne

discutent que celui de la simple bonne foi du propriØ

taire qui anticipØ sur son voisin sans considØrer la

Obi 256 art 1000
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1897 conduite de ce dernier Les deux cas ne sont pas

DELORME identiques us sont cependant assimilØs en droit

CUSSON
Domat liv tit Ød Remy nous dit que

la bonne foi dun possesseur cet effet quil peut se cosidØrer comme
Girouard

Øtant le maître et cet Øtat quil droit de prendre pour Ia vØritØ dolt lui

en tenir lien

Voir aussi page 206 Pothier PropriØtØ 337 341

enseigne la mŒmechose invoquanl Ia maxime Bona

fides tantum dem possidenti prestat quantum veritas Le

possesseur de bonne boi done le droit de bâtir et par

consequent de garder son bâtiment ou au moms den

avoir la valeur avant de dØguerpir Voil le droit

commun Français et aussi le droit Romain et le droit

iaturel ainsi que nous lavons vu

Les commentateurs 4u Code Napoleon ne sont pas

daccord sur le point de savoir si larticle 55.5 sappli

que au cas de lempiŁtement dun propriØtaire de bonr

foi qui bâtit iinsu de son voisin Ii na alors que

sa bonne foi et sa possession invoquer Cela suffit-il

Maleville Demolombe Baudry-Lacantinerie et le

Code Perrin-Rendu 3962 enseignent laffirmative

On oppose Aubry et Rau Dalloz et Laurent

Pour ce qui est des compilations publiees sous le nom
de DalIoz les deux opinions trouvent des dØfenseurs

une de cet eminent jurisconsulte favorable lappel ant

dans le Repertoire et un autre de ses continuateurs

MM Griolet et Verge au Supplement qui lui est

contraire Encore ces derniers observent-ils que

le propriØtaire ne pourrait exiger la demolition dans le cas oii ii aurait

autorisC la construction soit expressØment soit tacitement

Laurent soutient que larticle 555

suppose quune construction Ø.tØ faite en entier sur un fonds possØdØ

par un tiers dØtenteur. ii suppose un tiers possesseur et non un propri

Øtaire qui empiŁte sur le terrain du voisin en construisant

Vol 132 Propridtd nfl 450 et 451

Vol 691 ter PropriØtØ 203

Vol 143
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Mais ce propriØtairenest quun tiers possesseur quant 1897

au terrain anticipØ Pourqui faire une distiuction DELORME

entre la possession dune partie du terrain et celle de
CUSSON

la totalitØ lorsque le code nen fait pas Ce serait bien
Girouard

le cas de dire Plus le tort est considerable plus la

protection de la loi est grande

Maleville vol 34 dit

Celui qui anticipØ sans opposition sur le fonds dautrui doit en

Œtre quitte en payant la valeur du sol et les dommages-intØrŒts dtIs au

propriØtaire

Beaudry-Lacantinerie rØpond Aubry et Ran

Queues que soient lirnprudence et la nØgligeuce de celui qui bâtit

sans faire opØrer un bornage prØalable ii est cependant de bonne foi

sil croit Œtre propriØtaire jusquà la limite des constructions ØlevØes

par lui

Ii ajoute
Ii faut supposer que lempiŁtement na pas ØtØ commis avec le con

sentement exprŁs ou tacite du voisin ce qui supprimerait toute diffi

cultØ

Puis ii renvoie au 372 oil ii dit

Lart 555 statue en vue de constructions faites linsu du propriØ

taire du terrain Si les constructions ont ØtØ faites sa connaissance

et surtout avec son autorisation ii ne pourra pas les revendiquer

comme lui appartenant ni forcer le constructeur les dØrnolir Ii

intervient en pareil cas entre le propriØtaire du terrain et la construc

teur un contrat sui generis en vertu duquel le propriØtaire du sol

autorise le constructeur jouir des constructions pendant un certain

temps autant quelles dureront Ii creation au profit du con

structeur dune sorte de droit de superficie

Si le doute est possible sous lempire du Code Fran

çais ii semble quil ne lest guŁre sous celui du Code

de Quebec Les Codificateurs nous informent quils

nont pas cru devoir adopter la redaction dØfectueuse

des articles correspondants du Code Napoleon et ii

faut ajouter que la legislature cru devoir modifier

projet du Code Canadien et seloigner davantage du

Code Napohon Ainsi le projet de larticle 555 du Code

Des Biens 377
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1897 Napoleon ne parlent que des constructions faites par un

DELORME tiers ØvincØ Mais larticle 417 du Code de QuØbec se

CtlssoN
contente de mentionner les ameliorations cest-à

dire les constructions et ouvrages dont pane
Girouard

larticle 416 faites par un possesseur avec ses matØ

niaux Les droits du tiers dØtenteur ØvincØ sont

sauvegardØs non seulement en larticle 417 mais

aussi aux articles 418 et 419 qui ne se trouvent pas an

Code Napoleon lire tons ces articles de notre Code

ii est impossible darniver une autre conclusion que

le possesseur de bonne foi ne pent jamais Œtre force

dØmolir et enlever ses constructions sans indemnitØ

Leur application nest pas restrŁinte non plus un

tiers dØtenteur elle lieu dans tons les cas de con

structions on travaux faits par le possesseur sur un

immeuble ou partie dicelui quil soit de bonne ou de

mauvaise foi Dans le premier cas le propriØtaire du

fonds ne pourra les faire enlever dans le second an

contraire ii le pourra sil le demande Voilà le pnin

cipe general sujet certaines modifications dans des

cas particuliers signalØs aux articles 462 582

729 958 1546 et 1640

La solution laquelle nous sommes arrives est sans

prØcØdentidentique Non pas que les tribunaux naient

.pas eu se prononcer sun des cas dempiŁtements de la

part du voisin qui bâtit Les exemples ne manquent

pas en France et au Canada oi us ont ØtØ commis avec

ou sans le consentement du propriØtaire du fonds

mais je nai Pu trouver un seul cas oi ce consentement

fut attaquØ pour cause derreur

Easnage cite un arrŒt du Parlement de Norman

die du 30 avril 1618 qui se prononça contre la demo

lition dans un simple cas de bonne foi Et il faut bien

remarquer que cet arrŒt nØtait pas appuyØ sur un texte

particulier de la Coutume de Normandie silencieuse

Vol ler 108
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sur le point comme celle do Paris Ii reposait unique- 1S97

ment sur les principes du droit Romain qui formait le DORME
droit commun de la France Comme dans la prØsente CJSON

cause le propriØtaire du fonds disait quaucun ne

peut Œtre force vendre ott ceder son heritage On
Giiouard

rØpondait que

quand dans la rigueur du droit ótroit ii seroit tenu dabatre dans

lØquitØquon devoit plutôt suivre on ne pouvoit le condamner qut

lestirnation et aux intØrŒts du demandeur plutôt que de dØmolir un

grand edifice cØtoit la veritable espŁce de laction de tiqno juncto qui

nCtoit fondØe que sur cette CquitØ ne diruantur cedificia en laction

fin reg permittitur judici ut ubi non potent fines diriniere adjudicatione

fines dirimat et if fin reg IJipian in frag 19 Ii fut jugØ

de la sorte ajoute Basnage

Sous lempi re du Code Napoleon les tribunau ont

assez frequemment eu loccasion de decider des espŁces

de cette nature Le premier arrŒt est celui de la Cour

de Cassation du 22 avril 1823 que IintimØinvoque
mais cet arrŒt est appuyØ sur le motif que les construc

tions du voisin avaient Øt faites nonobstant loppo
sition du propriØtaire du fonds et par consequent d.e

mauvaise foi Larrt declare quil lieu dappliquer

lart 555 Sil est applicable au cas de la mauvaise foi

ii doit lCtre aussi celui de la bonne foi

Le second arrØt aussi cite par lintimØ est celui du

26 juillet 1841 Le tribunal de premiere instance

renvoya la prØtention du voisin qui avait anticipØ

faute de preuve lØgale du consentement du propriØ

taire mais la bonne foi du constructeur ne paralt pas

avoir ØtØ plaidØe ni prise en consideration La Cour

Royale de Rouen siØgeant en appel renversa cette

decision pour les motifs qui suivent

Attendu cjue les premiers juges dans les motifs de leur decision out

constatØ que daprŁs les explications donnØes par les parties si le sieur

Delaroche avait en construisant son mur empiØtØ de quelques centi

metres sur le terrain du Sieur Oursel il auraitØtØ autorisØ veibale

23 234 41 836
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1897 ment par celui-ci titre de tolerance et de bon voisinage Attendu

que daris cet Øtat de choses le sieur Delaroche au mŒme titre de tolØ
DELORME

rance est fonde conserver dans lahgnement actuel et jusquau

CnSSON moment de sa destruction le mur quil nouvellement ØlevØ

Par ces motifs Ømendant dit tort la deniande forniØe par Oursel en
Girouard

demolition du mur le long de lallØe dont ii sagit decharge cet

Cgaid Delaroche des condamnations prononcØes contre lui reserve

nØanmoins le sieiir Ourel lorsquiI aura nØcessitCde reconstruire le

mur en question exiger du sieur Delaroche Ia retraite du dit niur

dans son ancien alignement

La Cour de Cassation renversØ ce jugement mais

uniquement parce que le consentemeut du propriØtaire

du fonds nØtait pas lØgalement .Øtabli

Attendu que le tribunal de premiere instance de Bernay qui avait

ØtØ mŒme dapprØcier ces explications ne les pas trouvCe suffi

santes pour justifier lanticipation de Delaroche quau contraire on

lit dans un des motifs de son jugement que Delaroche allØguØavoir

fait lanticipation avec le consenternent dOursel mais quil nen pas

justiflØ et quil doit Œtre condamnC reculer son mur

Cette decision loin detre contraire lappelant lui

est favorable Sa preuve est complete et personne ne

peut en attaquer la legalite puisquelle rØsulte des

admissions de lintimØlui-mŒme dans son tØmoignage

Les arrCtistes observent en note

La permission donnØe par un propriØtaire de bâtir sur sa propriØtØ

lui dte Øvidemment moms de reserves contraiies le droit de deman

der la suppression de ces constructions taut quelles sont en bon Øtat

et quelles ne menacent pas ruine autrement cette permission loin

dŒtre une faveur pour
celui qui iobtient deviendrait un piŁge et

serait Ia cause duu dommage certain alors qiielle ne devait avoir

pour but que son avantage

Püis vient larrCt du ler avril 1890 qui comme

celui de 1841 repose uniquement sur une autorisation

prØtendüe de la part du prQpriØtaire du fonds

JugØ

Lorsquune construction faite sur le terrain dautrui.la Øte au vu et

au su du propriØtaire et sans protestation de sa part quil est au con

traire dØrnontrØqul Consenti ii ne peut en exiger Ia destruc

tion rØs par Ia cour dAppel

Dal 91 181
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Dans ce cas son coisenternent lorsquil est gratuit ne constitue 1897

pas une donation ni un abandonnement un titre quelconque de la
DELORME

proprite de la parcelle anticipØe inais une convention particuhere

qui dolt produire effet et qui empŒche le propriØtaire dexiger la CUSSON

demolition des constructions rØs par la cour dAppel
Girouard

Ce jugement fut rendu par la Cour dAppel de

Limoges mais fut renversØ par la Cour de Cassation

uniquement parce quil avait admis preuve testimo

niale du consentement du propriØtaire Or ce reproche

ne peut Œtre fait dans Ia prØsente cause Les rØponses

de lintimØ examine comme tØmoinfont une preuve

suffisante de son consentement tons ØvØnements

elles forment un commencement de preuve par Œcrit

qui est complØtØpar la preuve testimoniale

La mAme affaire fut portØe PannØe suivante devant

la Cour de Poitiers qui le mai 1891 dØclara que si

le demandeur fait la preuve legale quil CtØ auto-

rise par le propriØtaire du fonds construire en partie

sur son terrain II ne peut Œtre condamnØ dØmolir

Les arrŒtistes Griolet et Verge observent en note

sur larrŒtdu ler avril 1890

Ces solutions paraissent sans prØcØdent La Cour de Cassation

toutefois dØcidØ que lorsque lusufruitier dune maison qui est en

mŒme temps propriØtaire de la niaison voisine fait faire taut sur son

heritage propre que sur celui dont ii lusufruit des constructions au

moyen desquelles il rØunit les deux bâtiments et que le nu-propriØ.

taire ny forme pas opposition et rnŒme approuve le travail les tribu

iiaux peuvent dans ce cas ordonner Ia vente des deux imrneubles sil

est impossible de les sØparer sans nuire aux intØrŒts des propriØtaires

Ce nest pas là contrevenir aux principes qui veulent que nul ne

puisse Œtre contraint de ceder sa propriØtØ hors les cas exceptØs par Ia

loi et quil ny ait lieu licitation quautant que limmeuble est

commun entre les parties Un tel Ctat de choses constituerait donc

une propriCtØ qni saiis Œtre commune serait pourtant indivisØe

aussi Jur gØn PropriØtØ nos 450 et 451

LespŁce ci-dessus se prØsentait dans des conditions diffØrentes Ii

rØsulte des dispositions des art 552 et 553 Civ que le propriCtaire

92 108 88.2.222

Dal 91.1.181 Civ rej 23 mars 1825 Jur

Besançon avr 1887 GØn Usufruit no 745

63
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1897 du terrain sur lequel une partie de la maison voisine etØ construite

devient propriØtaire de cette partie de maison en vertu du droit cIacDELORME
cession Lorsque le constructeur est de bonne foi le propriØtaire du

CtrSSON sol ne peut en exiger Ia dØmolitioii mais ii le choix ou de rembour

ud ser la valeur des matØriaux et du prix de la main-dceuvre ou de rem-
110 aa

bourser une somnie Øgale celle dont le fonds augmentØ de valeur

Faflait-il dans lespŁce faire application de lart 555 Civ La

Cour de Limoges ne la pas pensØ et avec raison Ia solution quelle

donnØe derive cIautres principes En effet le constructeur dont soc

cupe lart 555 est un constructeur non autorisØ 11 pu Œtre de bonne

ou de mauvaise foi quant la propriØtØ du sol mais cest toujours

sans autorisation quil construit Le texte laisse donc en dehors de

ses previsions le cas oü celui qui empiŁte sur le fonds voisin

exØcut ses travaux au vu et au su du voisin Il sagissait des

lorsuniquement de rechercher queues pouvaient Œtre lesconsequences

juridiques de ce fait que le propriØtaire avait laissØ Ølever des cons

tructions sur son propre terrain sans sy opposer et mŒrne en

consentant puisquil avait dØternilnØ Ia limite de lanticipation quil

autorisait

Un tel consentement ne saurait rester sans effet Etnportait-il

abandon titre gratuit de Ia propriØtØ de la fraction de terrain anti

cipØ La cour hØsitØ aller jusque-là prØocupØe quelle Øtait du

vice de Ia donation car aucun acte notariØ navait ØtØ dressØ

dØfaut de donation de Ia propriØtØ ii avait du moms une convention

dune nature spØciale sexpliquant par les relations de bon voisinage

entre les parties et qui en la supposant rØguliŁrement prouvCe devait

Œtre respectØe Un propriØtaire peut parfaitement renoncer au droit

daccession Øtabli en sa faveur par les art 552 et 553 Civ et con
fØrer ainsi au constructeur le droit de jouir du terrain tant que les

constructions le couvriront Cest ia une sorte de concession de droit

de superficie temporaire de servitude qui grŁve le fonds et dont ii

sera aifranchi quand le constructeur voudra rebtir ou se troiivera dans

la nØcessitØ de le faire Lautorisation donnØe par le propriØtaire

de la parcelle usurpØe lempŒche en tous cas dexiger Ia suppression

des travaux en crØant contre lui une fin de non-recevoir une veritable

exception de dol car la rŁgle qui domine en pareile matiŁre est celle

de lapprØciation souveraine des juges du fait

Voilà ce que la doctrine et la jurisprudence française

enseignent et nous pOuvons en conclure que celui qui

555 Conf Rouen 28 fCvr 1838

Demolombe TraitØ de la sous Civ cass 26 juil 1841 Jur

propriØtØ ler no 691 tsr gØn PropriØtØ no 452
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bâtit en anticipant sur le terrain dautrui avec le con- 1897

sentement de ce dernier donnØ en pleine connaissance DELORME

de cause ne peut Œtre force dØmolir ii se trouve en
CUSSON

effet protØgØ non pas prØcisØmentpar larticle 555

Girouardmais en vertu de autorisation donnee par le proprie

taire du fonds dflment prouvØe bien entendu Cette

autorisation constitue ce que des auteurs appellent

une renonciation an droit daccession dautres un droit

de servitude dusufruit on de superficie du sol de

laveu de tous die forme une convention qui doit Œtre

respectØe et recevoir son execution Cette conclusion

admise ii nest pas difficile de decider lespŁce qui nous

occupe savoir le cas oü le propriØtaire croyant ne rien

ceder du sien donnØ son consentement par erreur

Ii faudra invoquer les rŁgles ordinaires du droit qui

rØgissent la matiŁre de lerreur et que nous avons mdi
quØes plus haut Lerreur invalidera le consentement
mais en payant iiudemnitØ mais ici le demandeur

demande la demolition purement et simplemerit

Remarquons bien quil nest pas nØcessaire que lau
torisation soit expresse ii suffit quelle rØsulte des

circonstances Les autoritØs que nous avons citØes

sont unanimes considØrer que le fait que des con
structions ont ØtØ faites au su et vu du propriØtairedu

fonds et sans protestation de sa part constitue une

autorisation tacite et la liste darrŒts mentionnØs

plus haut nous pouvons ajouter les suivants Coimar
19 novembre 1830 Dijon 23 janvier 1874 Pau
29 novembre 1874

Enfin daprŁs lopinion de plusieurs commentateurs

qui dordinaire font autoritØ entrautres Maleville

Dalloz Demolombe Baudry-Lacantinerie Perrin et

Rendu larticle 555 Code Napoleon sapplique et protege

Ia simple bonne foi du con structeur indØpendammeutde

31 286 Jour du 74 361

75 31
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1897 toute convention formelle ou tacite Nous croyon

DELORME devoir suivre ces autoritØs de prØfØrence Laurent

Aubry et Rau et les continuateurs de Dalloz elles sont
CossoN

en harmonie avec la jurisprudence des tribunaux
Girouard

tandis que pas un seul arrØt dans lancien ou le nou
veau droit ne peut Œtre cite en faveur de lopinion

contraire elles sont dailleurs plus en accord avec le

texte de notre Code Civil art 417 beaucoup plus large

que celui du Code Napoleon art 555 et enfin elles

reposent sur des principes de justice incontestables

qui ont reçu la sanction de Domat Pothier 0-rotius et

des plus grands interprŁtes du droit Romain et du

droit naturel

En Louisiane on paralt suivre les mŒmes rŁgles

Rideil Jackson

La jurisprudence de la province de QuØbec est dans

le mŒmesens Ainsi la Cour de Revision de MontrØal

MacKay et Torrance JJ Mondelet dissident jugea

le 30 septembre 1869 dans Martin Jones que la

demolition des travaux ne pouvait Œtre demandØe dans

un pareil cas Ii est vrai que lun des considØrants du

jugement fut quil ny avait pas eu de bornage rØgu

her mais la cour dØcida en mŒme temps que le con

sentement seul donnØ par le voisin anticipØ Øtait une

fin de non recevoir laction pCtitoire MŒme le juge

dissident qui avait rendu le jugement en premiere

instance navait pas ordonnØ la demolition pure et

simple des travaux ii avait condamnØ le dØfendeur

rendre le terrain anticipØ on payer 200 En Revi

sion ii ajoutait que cette somme pouvait Œtre rØduite

si elle Øtait trop ØlevØe Ccst prCcisØment la position

prise par lappelant ii offre de payer la valeur dii

terrain

La decision he la Cour dAppel Dorion Mouk9

Tessier Cross et Baby JJ dans Lareau Dunn 3r

La An 135 15 Jar

Legal News 28
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rendue le 31 mai 1884 nest pas sans â-propos Voici 1897

ce quelle declare dans un de ses motifs DELORME

Et considØrant que lom mŒme que le lot
que lappelaiit possØdØ CussoN

depuis plus de vingt ans ne serait pas celui quil acquis par lacte dii

18 mars 1857 sa possession qui durØ plus de vingt ans sans interrup-
Girouard

tion la connaissance des intimØs et de leur auteur aurait ØtØ de

bonne foi et dans le cas derreur aurait ØtØ basØe siir une erreur com

mune et quà raison de sa bonne foi et en vertu de larticle 412 du

Code Civil lappelant fait les fruits siens et quil ne pouvait Œtre

condamnØ payer une somme de $1184.50 mais quau contraire il

aurait le droit de rØpØter ses impenses et ameliorations aux termes de

larticle 417 du mØme code

Enfin nous avons la cause de Joyce et Hart qui ØtØ

dØcidØe par cette cour le 28 juin 18D7 et oü la dØmoli

tion des travaux fut ordonnØe mais dans ce cas ii

avait eu des 1origine des protestations formelles de la

part du voisin et encore loption fut donnØe au dØfen

deur qui avait bâti sur un mur de division mais non

mitoyen den acquØrir Ia mitoyennetØ et dØviter ainsi

la demolition lon peut facilement dØduire de lopi

nion dee juges que la conclusion aurait ØtØ hien diffØ

rente si le propriØtaire eüt consenti expressØment ou

mŒmetacitement lØrection des constructions

Strong When the plaintiff by his conduct has induced the

defendant to proceed with his works in error or in the belief that the

plaintiff acquiesced in the prejudice caused to his rights take it for

granted that an exception analogous to an exception of fraud might

be opposed to the action Take for instance the case of the defendant

making large expenditure in building on his own lands to the preju

dice of an insignificant servitude of the plaintiff the plaintiff could

not after passively awaiting the termination of the work in either

possessory or petitory action insist on the demolition of the buildings

Again if the defendant believed himself to be building on his own

land whilst the plaintiff knew he was on the plaintiffs land it would

be conduct amounting to fraud on the part of the plaintiff silently to

permit the defendant to complete his erections and then turn round

assert his title and ask to have the buildings destroyed

In the present case nothing of this kind occurred for the protest

made by the ministry of notary in due form of law gave early

iCan R.321
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1897 notice to the defendant that he was infringing on the p1aintiff rights

and put him in such position that all he did subsequently was done
DELORME

with full knowledge and at his own risk and peril

CussoN Taschereau Je crois le jugement bon tout en dclarant

que lois de la plaidoirie devant nous mon impression Øtait en faveur
Girouard

de lappelant et ce qui contribuait alors me faire considØrer Ia posi

tion des intimØs sous un jour trØs dØfavorable Øtait le fait Jequel ne

semblait pas niØ par eux que les travaux dont les intirnØs se plaignaient

avaient ØtØ commences et complØtement terminØs par lappelant au vu

et su des intimØs et sans protestation de leur part Je me disais et je

crois avec raison quaprŁs avoir vu lappelant faire les ouvrages en

question sans objection de leur part il avait consentement tacite

sinon formel de leur part ce que lappelant acquit ainsi la mitoyen

netØ et que la question de lindemnitØ nØtait que secondaire entre des

voisins et devait se rØgler lamiable dans ce cas ii me semblait

remarquer une grande rigueur dans le jugement dont est appel lequel

condamnait lappelant payer des dommages pour avoir fait ce quil

pouvait faire sins certaines conditions prØalables il est vrai reals clont

les intimØs me semblŁrent le dispenser en ne sy opposant pas ou en

ne protestant pas Mais Ia lecture du dossier ma convaincu que

1appIant ØtØ protestd des le commencement des travaux faits par

lui et que sous le prØtexte que le protŒt notariØ quil recu Øtait rØdigC

en langue frariçaise ii avait renvoyØ ce protŒt aux intimØs

Un mot sur la question de juridiction de cette cour

soulevØe lors de la plaidoirie Nous nhØsitons pas

decider quil sagit ici du titre un terrain indŒpen

damment du titre la nue propriØtØ qui nest pas

contestØ Mais qui le domaine utile Cest ce que

nous avons decider La defense de lappelant va

droit au titre de FintimØ Les bâtiments dont on

demande Ia demolition sont aussi immeubles et ii

sagit de savoir si lappelant en le titre Enfin le

droit de les faire dØmolir sans indemnitØ ou de retenir

limrneuble taut quelle ne sera pas payee ou que les

constructions dureront sattaque directement au titre

du terrain

Nous sommes donc davis dinfirmer le jugement de

la Cour dAppel et de renvoyer laction de lintimØavec

dØpens devant toutes les cours Lappelant gardera le

terrain sur lequel les constructions ont etC ØlevØes en
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payant lindemnitØ due lintimØ que la Cour SupØ- 1897

rieure avait rØservØe mais que nous croyons devoir de DEL0RME

suite fixer Ia soinme de $50 tant pour la valeur du
CCSSON

terrain anticipØ que pour les dommages causes par
Girouard

empietement au reste de sa propriete

Appeal allowed with costs

Solicitors for the appellant Geoflrion Dorion Allan

Solicitors for the respondent Fortin Laurendeau


